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CQrMJNICATIONS DE REPRESENTAU1E DES YTASHAMBALA 
CONC~RNANT LE TANGANYIKA 

(Distribuee conformement a l'article 24 et a l'article comple~ntaire F du 
, reglement interieur du Conseil de tutelle) 

; . 

Monsieur le Secretaire general 
de l'Organisation des Nations Unies 

Lake Success 
NEW YORK 

Monsi.eur le Secretaire general, 

Aux bans soins de la 
~~ssion Press Vuga 

Bureau de poste de LUSHOTO 
Province de Tanga 
Afrique orientale 

Le 8 fevrier 1955 

Nous soussignes avons l'hormeur de vous soumettre tr~s r~spectueusement.la 
. . 

presente declaration relative h la petition que nous vous avons envo~~e le 

20 aoftt 1954 .. Nous sommes convaincus. que vous jugerez qu 11 est tres important 

de nous aider, etant donne la. gravite de la situation. 

55-06194 
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Veuillez agreer, etc. 

(signe) 1. 
2. 
). 
4. 
5. 
6. 
1· 
8. 
9. 

10. 
11. 
12. 
13. 
14. 
15. 

Joel Saguti •..••••••• Lushoto 
Salehe She:nrccela • • • • • • Mbuzii 
Bakari Hlekane' ombe • • Kigulunde 
Hamisi Sheldmweri .••• MJ.olo 
Rashidi M\.raangeze •••• Mambo 
Siliwano Shel;:alaghe •• Bumbuli 
Asumanai IIoza •••••••• Vuga 
Benj amin Hozo. • • • • • • • • Mbuzii 
Nehemio. Ndago .•••.••• 
Joscfu Mwanaalila •••• Kidundai 
Asili Sher.llmle . • • • • • • Mlalo 
Rabo.ju Kalruyu •.•••••• Kidundai 
Juma Kalata .••••••••• Vuga 
Haziri NyE:G".)lO. • • • • . • . Mambo 
Yakobo Kalukacha • • • • • Mgwashi 

16. THEODORE ISAKA 
!.fission Vuga 

LA REL:t~ION AVEC LE CONSEIL DE DISTRICT DE: LUSHCirO 

Nous vons prions tr~s respcctueusement de nous dire si le fait de vous 

soumettre une petition pour exrumen constitue legalerrent un cri~e. Nous avons eu 

une reunion avec le Conseil de district de vingt (20) represent~~ts de tribus et 

environ sojxante-quatre membres du Conceil. Notre avocat nous accompagnait, pret 

a nous diriger pour former une societe. Le Comroissaire de district, qui presidait 

la reunion, a conteste aux Hasarnbaa le droit de former une societe, sous pretexte 

que nous avions envoye a l'Organisation des Nations Unics une petition dent le 

point principal etait la destitution du chef actuel. Po.r consequent, le Commissaire

de district a proclame que les auteurs de la petition etaicnt des hors-la-loi. 

2. Nous, soussignes, vous prions de nous faire savoir si le Gouvernement du 

Tanganyika n'est pas en bans termes avec l'Organisation des Nations Unies. Comme 

resultat de la proclamation, les deux membres qui avaient cte charges par les 

autres repr~sentants de tribus de preparer le memorandum de la petition ont ete 

empeches d'assister a la reunion. Cette proclnmo.tion a provoque de l'anxiete chez 

taus les representants de tribus au point que deux d'entre eux, pris de timidite, 

ant nie avoir eu connaissance de la petition. Ulterieurement, ils se sent excuses 

aupres des Uasambaa, expliquant qu' ils avaient agi inconsciercnent. Nous nous 

permettons done d'nttirer votre attention sur l'oppression qui peso sur les 

Wasamboa : snchont qu'ils potNaient etre jetes arbitraircment en prison, ils ont 

renonce a lcur vceu avnnt la reunion. 

1 
I 
I 
' ! 
! 
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M. Petro Njau, President de l'Union des citoyens du Kilimandjaro, invite au 

Conseil, a fait un discours dans le~\tel ~1 a declare que nous, les representants 

de tribus, avions de la. chance d'avoir che~ nous le Gouveniement eUropeen, -sinon: 
. ' . . 

on nous couperai t la t~te ( ce qui indique le·· sentiment des chefs . de i' Usambara). 
. . 

A l'exception de l'avocat et de l'agent de la police, les membres du Conseil ont 

applaudit. Cela prou~e. qu'i~s sent toujours attaches aux coutumes imcestrales qui 

ant precede les lois actuelles. Les represe~tants _de t~ibus ont ete desor~·entes 

de constater que certains des Europecns qui assistaient a la seance ant pris part 

aux applaudissements. 

( ii) Plus de mille personnes non invi tees se sent reunies sur le terrain du Bureau 
., 

du Tresor indigene ob, le 6.2.55, la seance a eu lieu. Elles voulaient connaitre 

la resolution qui y avait ete adoptee. 

(iii) Pour appuyer la contestation du Comnissaire de district, l'un des membres du 

Conseil, M. Manase Msangula, a trompe les assistants en affirmant que les sens qui 

cherchent a s'entourer des conseils d'un avocat avaient quelque sympathie pour 

les Mau-~~u, sentiment contraire a celui de la majorite. Cet homme est le sous­

chef adjoint de la sons-chefferie de !>D.alo. Il a lance cette plainte sous forme 

d' un: re:proche fait avec colere. Les diriseants des Usarubara pratiquent largement 

cette es:pece de falsification des faits, pour aveugler le Gouvernement central et 

opprimer les sujets Usambara. 

(iv) le Chef a :t:ose la question suivante : "Quel est l'avantage de constituer une 

societe d~~s ce pays et quels sent les inconvenients qu'entrafne le maintien d'une 

telle societe?" L' un des re:presentant s de ·tribus, M. Samuel Chamshama, a repondu 

au President : "Je vous serais tres reconnaissant, Monsieur le President, de bien 

vouloir prier le Chef de ne pas soulever une telle question parce que son pere 

l'avait deja posee en 1944 ce qui n entrnine sa deposition." 

4. Depuis que ce Chef a ete elu, le Gouverneztent oblige les Hasambaa a 1' acc'3pter 

et ils le font par oheissance, aux ordres du Gouvernement. Jusqu'ici, les acten 

du Chef ne oont pas conformes a l'opinion de la mnjorite. Nous nous dem~~dons 

done comr.ent les \va::m.m1mn pourront un jour gotlter dan:J la paix les joies de la 
liberte. 
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5. 11 Orconisat::on des Nations Unies sera peut .. etre· surprise C.e recevo:!.r notre 

petition, car nous ne sommes qu1 un petit pays peuple d'en~rlron 240o000 indigenes. 

Seules 11oppression et la corruption, qui regnent depuis douze ans dans le pays 

et qui persistent, nous ont engages a SOl~ettre cette petition a ce grand Conseil 

compose des representonts des grandes nations du moncle. · 11 humani te a le bonheur 

de conna1tre les libertes de~oc~atiques pour lesquelles les nations du monde 

entier ont comba.ttu. Pourg,uoi les \-lasambaa en SC'nt-lls :prives'Z C1est la raison 

:pour laquelle nous vous soumcttons cette petition. Si nous n'etions :pas prison­

niera, nous 11 aurions envo~Je par nos delegues qui auraient pu avoir une entrevue 

avec le Conseil de tutelle d 11 0.NaU. 




